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Valengin se declarerent incompetents, ne voulant ainsi

pas condamner les agresseurs. lis renvoyerent cette
affaire devant « les honnorables et sages, les may re, bourgeois

et conseilliers de la ville de Neufchastel. » Ceux-ci
la renvoyerent devant le tribunal metropolitain de Besan-

gon, qui, ä son tour, se declara incompetent. Ce proces,
qui avait dure une annee, mecontenta MM. de Berne, qui
donnerent comme instruction ä leurs representants de

demander « que la sentence soit publiee, afin que Farel
sorte du proces et que ceux qui sont coupables soient

punis. ;>

(.A suivrc). Eug. Mottaz.

UNE FAMILLE VAUDOISE AUX INDES ANBLAISES

Jean-Frangois Paschoud, originaire de Lutry, fut commandant
d'artillerie dans l'armee anglaise du Bengale (Bengal Artillery),
qu'il quitta vraisemblablement vers 1770, pour se retirer ä Daillens,
dont il acheta la seigneurie et oil il mourut en 1783.

11 laissa deux tils et deux lilies. L'une de ces dernieres epousa
un de Treytorrens et l'autre un Bauty.

Quant aux deux tils:
Charles-Frederic Paschoud et

John-Francis Paschoud,
(Jean-Frangois)

ils resterent aux Indes. Le premier fut capitaine au 3e regiment
d'infanteric indigene (3rd Bengal Native Infantery) et mourut ii
Delhi le 1" septembre 1812. Son executeur testamentaire fut son

fr£re, le lieutenant-colonel John-P'rancis Paschoud, et ses agents
MM. Palmer & C°, negociants.

Le lieutenant-colonel John-Francis servait comme son pcre dans

l'artillerie du Bengale. II fut transfere ä l'etablissement des

Invalides le 25 mars 1812 et placö en qualite de commandant
d'artillerie et des invalides d'artillerie ä Chunar, oil il mourut
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le 18 janvier 1814, k l'äge de 47 ans. Les administrateurs de sa

succession furent ses fils Frederic et Charles Paschoud.
Frederic devint interprete ä la Cour des commissaires pour le

recouvrement des petites dettes (Interpreter in the Court of com-
missionners for the recovery of small debts) et l'on ne sait rien de

particulier ä son egard.
Charles Paschoud fut negotiant ä Allahabad, oil il mourut vers

1847 ou 1848.
Dans l'armee des Indes il n'existe plus de membres de cette

famille, dont les descendants actuels sont :

C.-S. Paschoud, Proprietor, ä Fyzabad.
E. Paschoud, Assistant, »

G.-F. Paschoud, Proprietor, »

F.-A. Paschoud, Government Pensioner, ä Jubbulpore.
W.-H. Paschoud, Assistant, k Giridi.

F. P.

LISTE GENERALE DES MEMBRES DES AUTORITES DU CANTON DU LEMAN

nommes par I'Assembler electorate siegeant a Lausanne

et installes dans la Cathedrale le 30 mars 1798.
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